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DECISION TECHNIQUE DIVA-2017/05 

définissant les modalités d'application et d'exécution des mesures 

cc POSEI- France du programme Mayotte» hors aides à la production 

Le Directeur de l'Office de Développement de l'Economie Agricole d'Outre-Mer 
(ODEADOM) 

VU la convention relative à la délégation de fonctions de l'organisme payeur pour des 
aides communautaires en faveur des productions agricoles dans les départements d'Outre
mer français MAAF/ODEADOM du 17 juillet 2014, 

DECIDE 
ARTICLE 1: 

La présente décision a pour objet de définir les modalités d'application des actions en 
faveur des productions animales, et végétales pour les aides communautaires 
octroyées dans le département d'outre-mer de Mayotte et précise les modalités 
d'exécution de cette mesure en ce qui concerne d'une part la direction de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Mayotte, et d'autre part l'ODEADOM. 

ARTlCLE2: 

La présente décision est susceptible d'être modifiée par avenant signé de l'ODEADOM 
sur validation du Ministère de l'Agriculture. 

Montreuil, le 18 avril 2017 

Le Di 
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